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 n° 253 565 du 27 avril 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Edouard Kufferath 24 

1020 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 décembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de « l'ordre de quitter le territoire du 

08.12.2020 pris par la partie adverse et notifié le 08.12.2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 janvier 2021 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 6 avril 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU loco Me A. L'HEDIM, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 8 décembre 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à 

son encontre. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« L’intéressée a été entendue par la zone de police de Seraing-Neupré le 08.12.2020 et 

ses déclarations ont été prises en compte dans cette décision. 

 

Il est enjoint à Madame, qui se nomme : 

Nom: C.. J. 

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s'il possède les documents requis pour s'y 

rendre, sauf si une demande d’asile est actuellement pendante dans un de ces états, 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2, de la loi. 

L’intéressée n’est pas en possession d’un visa/titre de séjour valable au moment de 

son arrestation. 

 

Selon le rapport administratif, l’intéressée aurait une vie commune avec son futur 

époux. Elle déclare séjourner au domicile de celui-ci. 

Concernant la prétendue violation de l’art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au 

pays d’origine afin de demander l’autorisation de séjour n’est pas disproportionné par 

rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, 

le Conseil du Contentieux des Étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l’article 

8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être considérée comme permettant 

d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante”. En outre la 

jurisprudence du Conseil d’État souligne qu’une séparation temporaire afin de se mettre 

en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l’article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 

juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. 

Elle peut rentrer dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de 

mariage sera fixée. 

L’intéressée ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de 

problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation [des articles] 3 

et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 

dans sa décision d’éloignement ». 

 

 



  

 

 

X - Page 3 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; Erreur manifeste 

d’appréciation et excès de pouvoir ; Violation du principe général de bonne administration 

et de proportionnalité ; Violation du principe de proportionnalité entre les effets de la 

mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci ; Violation de l’article 8 de la CEDH 

et de l’article 22 de la Constitution; des articles 23, 24 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques ».  

 

2.2. Elle s’adonne à quelques considérations générales quant à l’obligation de motivation 

formelle d’un acte administratif et souligne que « la partie adverse justifie l’acte attaqué 

sur base du fait qu’il y a absence de déclaration d’intention de mariage devant l’officier 

d’Etat civil en séjour régulier et qu’il appartient à la requérante de rentrer dans son pays 

d’origine en vue de solliciter un visa en vue de mariage ».  

Elle estime que la requérante et son époux pouvaient, alors même que cette dernière est 

en séjour irrégulier, introduire une déclaration de mariage. Elle précise que « la 

déclaration de mariage n’est pas conditionnée par le caractère régulier du séjour des 

deux futurs mariés ». Elle souligne que la requérante n’est nullement obligée de rentrer 

dans son pays d’origine pour solliciter un visa en vue de se marier et qu’elle peut plutôt 

solliciter, en Belgique, un titre de séjour après s’être marié avec un Belge.  

 

2.3. Elle invoque ensuite la crise sanitaire liée au Covid-19 et le fait que les voyages 

restent fortement déconseillés, notamment au Maroc.  

 

2.4. Elle se livre ensuite à quelques considérations quant à l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-

après la CEDH) et invoque également l’article 22 de la Constitution ainsi que les articles 

23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Elle estime que 

« L’acte attaqué constitue une ingérence grave et injustifiée au droit de la partie 

requérante au respect de sa vie privée et familiale ». Elle soutient en effet que la 

requérante « doit pouvoir mener sa vie familiale avec son futur époux Monsieur Z. E., de 

nationalité belge, en Belgique ».  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte entrepris violerait l’article 

24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ou en quoi la partie 

défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

En outre, la partie requérante n’expose pas en quoi l’acte querellé serait constitutif d’une 

violation du principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans 

l’identifier plus précisément et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt 

n°245.280, prononcé le 5 août 2019 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil se rallie, que 

« […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

[…] ».  
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Enfin, l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une cause générique 

d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la Loi 

(dans le même sens : C.E., arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). 

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition ou 

de ces principes ou de la commission de cette erreur. 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, tel qu’applicable 

lors de la prise de la décision attaquée, le Ministre ou son délégué « peut donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans 

le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé […] : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

 […] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de cette disposition précitée, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la décision litigieuse est fondée sur le constat 

suivant lequel « L’intéressée n’est pas en possession d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation », et que ce motif n’est nullement contesté par la partie 

requérante ; celle-ci s’attachant uniquement à critiquer la décision en ce qu’elle n’a pas 

pris en compte sa situation familiale et qu’elle risque, dès lors, de porter atteinte à l’article 

8 de la CEDH. 

 

Dès lors, le motif tiré de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi est valablement fondé et suffit à 

justifier valablement la décision entreprise. 

 

3.4.1. Sur l’absence de prise en considération des éléments relatifs au projet de mariage 

de la requérante et partant à la violation de l’article 8 de la CEDH, de l’article 22 de la 

Constitution et de l’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, il 

ressort des termes de la décision que la partie défenderesse a bien pris en considération 

la situation de la requérante et son projet de mariage, mais a estimé que « […] Selon le 

rapport administratif, l’intéressée aurait une vie commune avec son futur époux. Elle 

déclare séjourner au domicile de celui-ci. Concernant la prétendue violation de l’art. 8 

CEDH, on peut considérer que le retour au pays d’origine afin de demander l’autorisation 

de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans 

son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des Étrangers déclare que 

"Le Conseil souligne que l’article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être 

considérée comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la 

requérante”. En outre la jurisprudence du Conseil d’État souligne qu’une séparation 

temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être 

considéré comme une violation de l’article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE 
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n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). De plus, son intention 

de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Elle peut rentrer dans son 

pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée ».  

 

Les allégations de la partie requérante lors de l’audience, selon lesquelles le mariage 

aurait été célébré, ne permettent pas de remettre en cause ces constats d’autant plus 

qu’elle n’étaye nullement ses propos. 

 

Partant, le Conseil relève que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble 

des éléments en sa possession au moment de la prise de la décision contestée, qu’elle 

n’a commis aucune erreur manifeste d’appréciation ni violé aucune des dispositions et 

principes invoqués au moyen. La décision est dès lors correctement et suffisamment 

motivée. 

 

3.4.2. En outre, le Conseil rappelle qu’un simple projet de mariage en Belgique ne 

dispense pas en principe l’étranger d’être entré et de résider régulièrement dans le 

Royaume. En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire a été pris par la partie défenderesse à 

la suite de la constatation, relevant de son pouvoir de police dans le cadre de l’application 

de la Loi, qu’elle séjournait de manière illégale. L’allégation, faite à l’audience, selon 

laquelle une procédure de régularisation serait actuellement en cours ne permet pas de 

renverser les constats qui précèdent dans la mesure où il s’agit d’un élément postérieur à 

la prise de l’acte attaqué et qu’à nouveau, ces propos ne sont nullement étayés. 

 

3.4.3. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsque la partie requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Le Conseil précise ensuite que cette disposition, qui fixe le principe selon lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n’est pas absolu et que la Cour européenne des droits de l’homme a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le 

droit, pour une personne, de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité 

publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire 

à certains impératifs précis qu’elle énumère. 

 

Or, force est de constater qu’en l’espèce, la décision attaquée est prise en application de 

la Loi, dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, 

dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non 

nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et 

Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 

86.204 du 24 mars 2000).  

 

En outre, force est de relever que l’ordre de quitter le territoire délivré à la requérante 

consiste, ainsi qu’il a été énoncé au point 3.2. du présent arrêt, en une mesure de police 

prise par la partie défenderesse, en conséquence du constat, non contesté en termes de 

recours, selon lequel la requérante « L’intéressée n’est pas en possession d’un visa/titre 

de séjour valable au moment de son arrestation. Selon le rapport administratif, 

l’intéressée aurait une vie commune avec son futur époux. Elle déclare séjourner au 

domicile de celui-ci. Concernant la prétendue violation de l’art. 8 CEDH, on peut 
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considérer que le retour au pays d’origine afin de demander l’autorisation de séjour n’est 

pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. […]De plus, son 

intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Elle peut rentrer 

dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée ».  

 

Cette mesure d’éloignement momentané du territoire ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dès lors qu’elle n’implique pas une séparation définitive du couple mais 

tend simplement à ce que la requérante régularise sa situation en se conformant aux 

dispositions légales applicables en la matière. 

 

Dès lors que la décision entreprise repose sur un motif prévu par la loi, il y a lieu de 

constater, au vu des principes qui ont été rappelés ci-avant, que l’ingérence qu’elle 

entraîne dans la vie privée de la requérante est formellement conforme aux conditions 

dérogatoires visées à l’article 8, alinéa 2 de la CEDH. 

 

Dès lors, la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 

de la CEDH. Le même constat peut être fait en ce qui concerne la violation alléguée de 

l’article 22 de la Constitution ou l’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques.  

 

3.5. Quant au grief émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

compte la pandémie de Covid-19 et le fait que les voyages sont déconseillés, la partie 

requérante reste en défaut d’identifier la disposition légale ou réglementaire qui interdirait 

à la partie défenderesse d’adopter un ordre de quitter le territoire en raison de la crise du 

coronavirus. L’interdiction temporaire des voyages non essentiels vers le Maroc 

notamment, au départ de la Belgique, ne contredit pas ce constat. Il en est d’autant plus 

ainsi que la partie requérante ne fait pas valoir qu’une exécution forcée aurait été fixée et 

qu’il lui est loisible de solliciter la prorogation du délai qui lui est accordé pour quitter le 

territoire. Or la partie requérante ne fait pas valoir qu’une telle demande aurait été 

introduite et qu’elle lui aurait été refusée. 

 

Le Conseil observe au contraire que les mesures prises dans le cadre de la lutte contre la 

propagation du coronavirus sont temporaires et évolutives, et qu’elles ne s’opposent pas 

à ce que la partie défenderesse adopte un ordre de quitter le territoire, en telle sorte que 

la décision attaquée ne saurait être considérée comme illégale du seul fait de l’existence 

des mesures susmentionnées.  

 

Par ailleurs, le Conseil relève que la partie requérante est également restée en défaut 

d’établir de manière sérieuse que le risque de contamination serait plus élevé dans son 

pays d’origine qu’en Belgique alors que l’épidémie de Covid-19 a été qualifiée de 

pandémie par l’OMS. 

 

3.6. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre 

pas la violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, 

de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille vingt et un 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M.-L. YA MUTWALE 


